
 

        

 

Vous aimez faire des photos, vous aimez la Brie Nangissienne... 

    Alors participez au : CONCOURS PHOTOS 

 La communauté de communes de la Brie Nangissienne (CCBN), en partenariat avec le 
crédit agricole Brie Picardie, organise son deuxième concours photo. 
 

 Le thème proposé est : 
Ambiance d’automne dans la Brie Nangissienne 

     

●Ce concours est proposé à toutes les communes de la Brie Nangissienne. 
●Il est ouvert à tous. 
●Chaque participant proposera au maximum deux photos de sa commune et/ou deux 
photos de la Brie Nangissienne. 
●Les photos ne pourront pas être retouchées à l'aide de logiciels. 
●Les photos seront adressées par voie informatique à la Brie Nangissienne à 
photo@brienangissienne.fr avant le 10 novembre 2018. 
 

Le courriel devra obligatoirement préciser : 
---> le nom et le prénom du participant, 
---> l’âge du participant si inférieur à 12 ans, 
---> l'adresse exacte et complète du participant, 
---> le titre de la photographie envoyée, 
---> la commune, la date et le lieu de la prise de vue, 
---> un numéro de téléphone. 
Un accusé de réception sera envoyé à chaque participant. 

 

Les votes pourront se faire sur les pages Facebook du Crédit Agricole Brie Picardie et celle de la 
Communauté de Communes. Un formulaire de vote sera aussi disponible sur le site internet de la 
communauté de commune de la Brie Nangissienne. 
 

Dans chaque commune, les habitants éliront la photo qu'ils préfèrent. Les 5 ayant obtenu le plus 
grand nombre de votes participeront ensuite à une exposition itinérante intercommunautaire. 
 

Trois prix seront décernés : 
---> Pour la photo enfant jusqu’à 12 ans (Elles seront mélangées avec celle des adultes et extraites 
au moment des remises de prix) 
---> Pour la photo ayant le plus de vote (offert par le Crédit Agricole Brie Picardie) 
---> Pour la photo de la Communauté de communes Brie Nangissienne (Agents qui votent) 
 

Les photos de chaque commune qui participeront au concours seront exposées (dates et lieux 
seront précisés ultérieurement) 
Le règlement intérieur du concours sera à votre disposition sur le site de la communauté de 
communes de la Brie Nangissienne (www.brienangissienne.fr) à partir du 1er septembre 2018. 
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